
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































ANNEXE RELATIVE AUX CONSOMMATIONS ET À LA MAINTENANCE 
 

DES ÉQUIPEMENTS AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES 
 
 
 
Équipements aquatiques - les consommations pour l’année 2020 : 
 

➢ Équipement de La Teste de Buch : 
 

 Gaz/Bois : 
 349 MWh (404 mwh en 2019) consommés pour le bois. 
 339 MWh (496 mwh en 2019) consommés pour le gaz, soit 49 % de mixité, 

et 41 846 gr Mw (32 922 gr Mw en 2019) de CO2 rejetés pour un objectif 
contractuel de 60 gr Mw. 

Suite à la faible consommation d’énergie de mars à mai la 
chaudière bois a très peu fonctionné. 

 
 19 points de malus sur l’indicateur de performance en lien avec le respect 

des rejets de CO2, contre 16 points en 2019. 
 

 Electricité : 
 757 MWh (802 MWh en 2019) consommés pour un objectif de 709 MWh. 

Diminution des consommations Covid. 
 

 Eau : 
 20 422 m3 (16 751 m3 en 2019) consommés pour un objectif de 12 978 

m3. 
Problème fuite importante au niveau des bondes de fond du 
bassin ludique. Fuite estimée à 20 % de la consommation. 

 
 283 l/baigneurs (112 l/baigneurs en 2019) pour les bassins pour un 

objectif entre 45 et 55. 
 
 

➢ Équipement d’Arcachon : 
 

 Gaz : 
 516 MWh (570 MWh en 2019) consommés pour le gaz pour un objectif 

de 1 195 MWh. 
Diminution des consommations. 

 
 Electricité : 

 525 MWh (550 MWh en 2019) consommés pour un objectif de 674 MWh. 
L’objectif est respecté. 

 
 Eau : 

 4 820 m3 (5 750 m3 en 2019) consommés pour un objectif de 12 301 m3. 
Diminution des consommations par rapport à 2019 suite périodes 
confinements 2020 

 
 114 l/baigneurs (49l/baigneurs en 2019) pour les bassins pour un objectif 

entre 45 et 55. 
 
 





➢ Équipement de Gujan-Mestras : 
 

 Gaz : 
 659 MWh (799 MWh en 2019) consommés pour le gaz pour un objectif 

de 1 230 MWh. 
Forte diminution des consommations Covid 

 
 Electricité : 

 530 MWh (740 MWh en 2019) consommés pour un objectif de 779 MWh. 
Diminution des consommations par rapport à 2019 et également 
à l’arrêt de l’espace détente. 

 
 Eau : 

 8 179 m3 (8 878 m3 en 2019) consommés pour un objectif de 11 711 m3. 
Diminution des consommations par rapport à 2019 suite périodes 
confinements 2020 

 
 156 l/baigneurs (56 l/baigneurs en 2019) pour les bassins pour un objectif 

entre 45 et 55. 
 
 
Équipements aquatiques - la maintenance pour l’année 2020 : 
 

➢ Équipement de La Teste de Buch : 
 

 647 interventions soit 65 % en préventif et 32 % en correctif. 
Environ 39,46 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de 
l’eau. 

 
 21 points de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le rapport 
d’activité dont 19 points de malus en lien avec l’appel aux énergies renouvelables 
- rejet CO2. 

 

➢ Équipement d’Arcachon : 
 

 456 interventions soit 79 % en préventif et 20 % en correctif. 
Environ 78,35 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de 
l’eau. 

 
 1 point de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le rapport 
d’activité. 

 
➢ Équipement de Gujan-Mestras : 

 
 695 interventions soit 64 % en préventif et 33 % en correctif. 

Environ 58,66 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de 
l’eau. 

 
 7 points de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le rapport 
d’activité. 

 




